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La Ville de Paris met à disposition de 
l’école Duperré de nouveaux locaux 

 
En 2024, l’école Duperré s’agrandit et accueillera 668 élèves. La Ville de Paris va 
mettre à disposition de cette école publique un local ERP de 350 m2 situé dans 
le 5e arrondissement.  
 
L’école Duperré perpétue et développe le savoir-faire des métiers d’art, tout en offrant 
aux élèves des formations ouvertes sur les nouvelles techniques de l’artisanat, du 
design et de la mode.  
 
Chaque année, l’école Duperré accueillait près de 500 étudiants sur son site principal 
de 4 000 m², situé au 11 rue Dupetit-Thouars dans le 3e arrondissement. Spécialisée 
dans les métiers d’art et de création liés au travail textile, l’école développe également 
une offre de formation autour des matériaux et de la céramique.  
 
Les écoles d’arts publiques sont de plus en plus en difficulté depuis la réforme de la 
taxe d’apprentissage instaurée en 2018 qui les pénalise financièrement. Autre impact 
majeur pour ces écoles : la création d’un diplôme unique - Diplôme national des 
métiers d’art et du design (DNMADe), qui résulte de la réforme des diplômes des arts 
appliqués. Les écoles d’arts se retrouvent contraintes de répondre à la demande 
croissante de formation des jeunes, et ce sans moyens supplémentaires déployés pour 
y faire face.  
 
« Face au désengagement de l’Etat, la Ville de Paris propose à ces écoles la mise à 
disposition de locaux afin qu’elles continuent à offrir aux parisiennes et parisiens des 
formations de qualité, dans un environnement sain pour l’équipe éducative, et 
permettent aux élèves d’apprendre dans les meilleurs conditions » se félicite Nicolas 
Bonnet Oulaldj, adjoint à la Maire de Paris en charge du commerce, de l’artisanat, des 
métiers d’art et de la mode.  
 



En 2024, l’ouverture de ces nouveaux locaux, situé au cœur du Quartier Latin dans le 5e 
arrondissement, permettra d’accueillir une cinquantaine d’élèves supplémentaires de 
la section arts graphiques.  
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